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 Vendredi   9 novembre 2018   Salle 1  site Panthéon

 Ouverture et présentation 
 François de Ruggiu, Directeur de l’Institut INHS-CNRS

 Introduction
 Marta Torre-Schaub, Directrice de recherche au CNRS, fondatrice et 
 directrice du GDR 2032 CLIMALEX et du Réseau 
 « Droit et changement climatique »

 Le dialogue entre sciences : où en est l’objectif de 2°C ?
 Sous la présidence de Jean Jouzel, climatologue, Directeur de recherche 
 émérite au CNRS, ancien Vice-résident du GIEC 

• Le GIEC et l’objectif de 2°C : vers le 1,5°C 
Robert Vautard, Directeur de recherche au CNRS, Institut Pierre 
Simon Laplace, IPSL 
• L’histoire de l’objectif de 2°C 
Amy Dahan, Directrice de recherche émérite au CNRS, ancienne 
Directrice du Centre Koyré, EHESS et Hélène Guillemot, Directrice 
de recherche au CNRS, Directrice du Centre Koyré, EHESS  
• La co-construction d’un droit à un climat stable par le dialogue 
sciences climatologiques et droit : le droit autour de 2°C
Marta Torre-Schaub, Directrice de recherche au CNRS, ISJPS, UMR 8103, 
Université Paris 1, Directrice du GDR CLIMALEX

  Débat 
  Pause

 L’économicisation du climat : de la théorie à la pratique
 Sous la présidence de Jean-Guy Devezeaux de Lavergne, Directeur de l’I-Tésé, 
 Institut de technico-économie des systèmes énergétiques, CEA, 
 Commissariat aux énergies atomiques et aux énergies alternatives 

• L’économie et les négociations internationales sur le climat 
Patrick Criqui, Directeur de recherche émérite au CNRS, 
Laboratoire d’économie appliquée de Grenoble (UMR GAEL) 
• L’apport des instruments économiques à la protection du climat 
Marianne Moliner-Dubost, Maître de conférences HDR en droit public,  
Université Jean-Moulin – Lyon 3, Équipe de droit public de Lyon (EA 666) 
• Le coût des risques climatiques : le régime assurentiel 
Thomas Thuillier, ATER, doctorant, Laboratoire d’études et de recherches  
sur l’action publique (LERAP ) Université François Rabelais de Tours

Colloque de lancement du GDR 2032 

Regards croisés interdisciplinaires sur le droit, la régulation 
et le savoir scientifique autour du changement climatique

Sous la direction de Marta Torre-Schaub

Le 9 novembre 2018
Salle 1 site Panthéon

Comité scientifique
Sabine Lavorel        Blanche Lormeteau

Marianne Moliner-Dubost       Marta Torre-Schaub

L’objectif de ce colloque à vocation pluridisciplinaire est d’interroger tant la « pré-
maturation » du droit que son adaptation sous l’effet de dialogues entre le droit et 
les sciences « dures », entre le droit et les autres sciences humaines, entre le droit 
et les savoirs profanes et entre les juristes eux-mêmes. La question de l’apport 
de ces dialogues à l’élaboration d’un droit du climat  sera ainsi au cœur de nos 
interrogations tout le long de la journée.
Cette manifestation permettra le lancement du GDR 2032 CLIMALEX et 
s’inscrira dans la continuité des activités du Réseau. Ce colloque se situe dans le 
prolongement du premier colloque du Réseau Droit et changement climatique 
qui a eu lieu le 31 mars 2017 à l’Université Paris 1, intitulé Quel(s) droit(s) pour les 
changements climatiques ?
Une première interrogation portera sur le dialogue droit, sciences sociales et et 
sciences du climat, pour aborder ensuite la question de l’économisation du climat, 
en y incluant une place importante aux questionnements sur le rôle de la finance 
dans la gouvernance du climat. Suivra ensuite une table ronde sur les dynamiques 
sociales à l’œuvre, dialogue qui portera notamment sur la question l’adaptation. 
Le droit lui-même est soumis à ses propres débats et dialogues internes, conduisant 
à des nouvelles dynamiques juridiques à l’issue de ces échanges interdisciplinaires. 
Ce colloque se conclura ainsi par une deuxième table ronde mettant en exergue ce 
mouvement dans le droit du fait des incidences extérieures à la science juridique.
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 Débat 
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  Table ronde : Les dynamiques sociales à l’œuvre 
 Sous la présidence de Alexandra Langlais, Chargée de recherches 
 au CNRS, IODE, UMR 6262, Université de Rennes 

• Le changement climatique et limites de la Terre 
Catherine Larrère, Professeure émérite en philosophie, ISJPS, UMR 8103,   
 Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne  
• La prise en compte des irréversibilités par le droit 
Eric Naim-Gesbert, Professeur de droit public, Institut Maurice Hauriou,  
Université Toulouse 1 Capitole 
• Les trajectoires de la vulnérabilité
Virginie Duvat-Magnan, Professeur de géographie, LIENSs, UMR 7266, 
Université de la Rochelle, Membre du GIEC

  Débat 
 Pause

 Les dialogues normatifs 
 Sous la présidence de Philippe Billet, Professeur de droit public,  
 Directeur de l’Institut de droit de l’environnement, UVS, UMR 5600, 
 Université Lyon 3 

•  Les « pertes et préjudices » : un concept interdisciplinaire ?
Sabine Lavorel, Maître de conférences HDR en droit public, 
Université Grenoble Alpes, Centre de Recherches juridiques (CRJ) 
• Le dialogue innovation et droit, l’exemple 
de la thermodynamique 
Blanche Lormeteau, Docteur en droit, chercheur associé au CERAP, 
ISJPS, UMR 8103, Université Paris 1  
• Propriété et changement climatique : leviers et limites 
de l’approche pluridisciplinaire des «communs »
Fabien Girard, Maître de conférences HDR en droit privé, Université  
Grenoble Alpes, Centre de Recherches juridiques (CRJ) / 
Associate Research Fellow, Maison Française d’Oxford 
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